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3021e SÉANCE

Mercredi 15 juillet 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, 
M. Gaja, M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, M. Kemi-
cha, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, 
M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, 

Wood, Mme Xue.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à 
reprendre sa présentation de la deuxième partie de 

 
(A/CN.4/614/Add.1).

-
tion de la validité des déclarations interprétatives se pose 
différemment de celle des réserves. D’une part, parce 

mentionnent à aucun moment et cela est une des graves 
lacunes des Conventions de Vienne. D’autre part, parce 

-
tives, ou plutôt elle renvoie très nettement à la distinc-
tion entre une réserve et une déclaration interprétative. 
Comme cela est rappelé au paragraphe 129 de son rapport, 

-
cation d’une déclaration interprétative en réserve, en fai-
sant application de la méthode énoncée dans les projets de 

-

-

3.5.1 Conditions de validité applicables aux déclarations unilaté-
rales constituant des réserves

La validité d’une déclaration unilatérale se présentant comme une 
déclaration interprétative mais constituant une réserve doit être appré-
ciée conformément aux dispositions des directives 3.1 à 3.1.13.

si l’on est en présence d’une réserve, les critères à appli-

s’agit pas de raisonnements abstraits en direction des pro-
fesseurs de droit et concrètement le problème se pose fré-

Délimitation 
du plateau continental entre Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et République française 
(Mer d’Iroise), mentionnée au paragraphe 135 du rapport, 

réserve, s’est interrogé sur les effets de celle-ci sans mettre 

contraire, dans l’affaire Belilos c. Suisse mentionnée au 
paragraphe 137 du rapport, la Cour européenne des droits 

Suisse en réserve, a constaté l’invalidité de celle-ci. Au 
paragraphe 136 du rapport, et dans la note de bas de page 
afférente aux réactions des États à des déclarations inter-
prétatives, le Rapporteur spécial donne d’autres exemples 

«fausses» déclarations interprétatives, dans des cadres 
non contentieux.

peuvent être non valides. Mais, et ceci est très important, 

des traités n’est pas une science exacte: la vérité de 
l’un n’est pas forcément celle de l’autre. Même Kelsen 

-
tions peuvent être également valables au point de vue 

244. Une déclaration interprétative est un point 

-
ties. Mais la fausseté d’une déclaration interprétative est 

-
tions interprétatives des parties peuvent ne pas coïncider, 
et peuvent se heurter à l’opposition d’autres parties. Mais 

est valide et l’autre pas. On peut simplement en déduire 

voit pas très bien comment il serait possible de transposer 
en la matière le principe de l’article 19 c des Conventions 

-
patibles avec l’objet et le but du traité. D’abord, l’inter-
prétation elle-même est fonction de l’objet et du but du 
traité, comme cela ressort de l’article 31, paragraphe 1, 
des Conventions de Vienne. Ensuite, les divergences d’in-

même de l’objet et du but, et il n’y a pas moyen de dépar-
-

objectivement contraire à l’objet et au but du traité, il ne 
s’agit plus d’une véritable déclaration interprétative, mais 

remettre en cause l’objet et le but du traité cherche en réa-

244 H. Kelsen, Pure Theory of Law, traduction de l’allemand par 
Max Knight de la deuxième édition (révisée et mise à jour), Clark (New 
Jersey), The Lawbook Exchange, 2005, p. 251.
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-
rer comme non valides des déclarations interprétatives 
formulées en dépit de telles interdictions ou limitations. 

dont résulte l’invalidité des réserves interdites expressé-
ment ou implicitement par un traité. Il paraît assez clair 

-
mulation de déclarations interprétatives ou restreint leur 

-
ser intellectuellement aux alinéas a et b de l’article 19 
des Conventions de Vienne. Il y a cependant une légère 
nuance, comme cela est signalé au paragraphe 148 du 

-
poser aux déclarations interprétatives l’idée de réserve 
«déterminée». On ne voit pas très bien, de toute façon, ce 

-

concernant la validité des déclarations interprétatives. En 
outre, comme une déclaration interprétative peut être for-
mulée à tout moment, il n’y a pas lieu d’introduire dans le 

-

3.5 Validité matérielle d’une déclaration interprétative

Un État ou une organisation internationale peut formuler une décla-

interdite expressément ou implicitement par le traité.

Les membres de la Commission peuvent reconnaître 
a et b, 

des Conventions de Vienne, transposée aux déclarations 
interprétatives.

7. Comme la Commission l’a vu lors de la discussion 
du treizième rapport sur les réserves aux traités245, il n’est 

donner lieu à trois types de réaction: une approbation 

-

de savoir si ces différentes déclarations unilatérales sont 
soumises à des conditions substantielles de validité. Le 

spécial ne s’y est pas appesanti dans le rapport.

8. S’agissant des approbations, elles suivent forcément 

interprétative non valide, sa déclaration serait elle-même 
non valide. Mais en réalité il s’agit là de déclarations inter-
prétatives concordantes et le Rapporteur spécial ne croit 

S’agissant des oppositions aux déclarations interpréta-
tives, elles traduisent un point de vue différent des décla-

245 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600.

-

simplement à d’autres règles de validité applicables aux 

3.6 Validité matérielle d’une approbation, d’une opposition ou 

L’approbation d’une déclaration interprétative, l’opposition à une 
-

prétative ne sont soumises à aucune condition de validité matérielle.

-
-

nant la validité matérielle de l’acceptation d’une réserve 
et de l’objection à une réserve. Le Rapporteur spécial est 

-

Commission rédige, non pas une convention, mais un 

aux déclarations interprétatives sont valides ou non. De 
l’avis du Rapporteur spécial, c’est rendre un service aux 

non pas sous l’angle de la validité mais plutôt des effets. 

-
mettre au Rapporteur spécial, et ensuite à la Commission, 

la validité de ces déclarations unilatérales connexes aux 
réserves et aux déclarations interprétatives. Le Guide de 

doit prendre appui sur le texte d’un projet de directive.

-
tionnelles, la doctrine de la Commission consiste à pen-

effets des déclarations interprétatives conditionnelles sont 

-

de la première lecture et remplacées par une directive 

à celui des réserves.

10. Toutefois, en rédigeant la partie pertinente du 

nouveau à rendre hommage, le Rapporteur spécial s’est 
demandé si le régime de ces déclarations interprétatives 

ces déclarations se présentent comme visant à la simple 

clauses. Mais si les déclarations interprétatives condition-
nelles se présentent comme des instruments «chauves-
souris» ou «androgynes», cette indétermination n’a 
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l’interprétation donnée dans une déclaration interpré-
tative conditionnelle n’est pas contestée, ou bien elle se 
révèle correcte dans l’hypothèse où un tiers compétent le 
décide, et dans ce cas l’État est lié par son interprétation, 
l’ensemble des États doivent s’y plier et aucun problème 
de validité ne se pose. Soit l’interprétation donnée dans 
la déclaration interprétative conditionnelle est contestée, 

-
-

née à la contestation de l’interprétation proposée.

11. L’interchangeabilité des règles applicables aux 
réserves et aux déclarations interprétatives condition-
nelles est illustrée par un exemple intéressant donné au 
paragraphe 171 du rapport, celui des réserves des Pays-
Bas au Pacte international relatif aux droits civils et poli-

-

le texte du Pacte permette les interprétations proposées. 
En utilisant la formule des réserves, le Royaume des 

les obligations visées découlant du Pacte ne lui soient 
pas applicables, ou le soient seulement de la manière 

246.

12. De l’avis du Rapporteur spécial, c’est là un exemple 

déclarations interprétatives. Au fond, le Royaume des 

réserves mais, comme les règles applicables sont les 
-

tions sont des réserves, et non des déclarations interpréta-

le régime des unes et des autres, y compris en matière de 
validité. Dès lors, il paraît judicieux, conformément à la 

mutatis mutandis, 
alignent les règles applicables aux déclarations interpré-
tatives conditionnelles sur celles relatives aux réserves, 

-

se lisent ainsi:

3.5.2 Conditions de validité matérielle d’une déclaration inter-
prétative conditionnelle

La validité d’une déclaration interprétative conditionnelle doit être 
appréciée conformément aux dispositions des directives 3.1 à 3.1.15.

3.5.3 Compétence pour l’appréciation de la validité des déclara-
tions interprétatives conditionnelles

Les directives 3.2, 3.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4 sont applicables, muta-
tis mutandis, aux déclarations interprétatives conditionnelles.

acceptera de renvoyer les projets de directives 3.4, 3.5, 
3.5.1, 3.5.2, 3.5.3 et 3.6 au Comité de rédaction. La troi-

246 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (ST/
LEG/SER.E), vol. I, chap. IV.4 (la version en ligne de la présente publi-
cation est mise à jour régulièrement sur: http://treaties.un.org).

des réserves et des déclarations connexes, devrait être 

présenter.

14. M. GAJA
il est dit, à propos de l’approbation de déclarations inter-

cette réaction pourrait être soumise à des conditions de 

l’acte initial. Or en général les déclarations interpréta-
tives simples ne sont pas soumises à des conditions de 
validité, et il en va donc de même pour les approbations 
desdites déclarations. Il arrive toutefois, selon le Rap-

-
disent aux États contractants, en tout ou en partie, de 
faire même des déclarations interprétatives simples, bien 

comprises différemment. Mais si tel est le cas, l’interdic-
tion devrait porter aussi sur les déclarations d’approba-

sont formulées en dépit de l’interdiction, et la même 

reviendrait à faire une déclaration interprétative. Natu-

de faire une déclaration interprétative, une telle opposi-
tion n’est pas frappée d’invalidité.

15. Le libellé du projet de directive 3.5 (Validité maté-

État ou une organisation internationale peut formuler 
-

ration interprétative ne soit interdite expressément ou 

de directive 3.6 (Validité matérielle d’une approbation, 

-
ment par le traité».

-

l’interprétation proposée correspond ou non à l’interpréta-

de règlement des différends la considère exacte, une telle 
interprétation serait valide même si les déclarations inter-

l’État avance est une interprétation correcte, et il aurait pu 
tout aussi bien s’épargner de faire une déclaration. Il est 

donnée est correcte et donc si la déclaration interprétative 
conditionnelle est valide ou non, on le verra par la suite. 

si une déclaration interprétative conditionnelle retient 
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déclaration puisse ne pas être assimilée à une réserve. En 
-

tation du traité à une certaine interprétation d’une disposi-
tion ou de plusieurs dispositions du traité, il exclut par-là 

fausse, et ne permet pas à un organisme de règlement des 

de la déclaration. Il ne doit pas se poser le problème du 

l’État s’est lié seulement dans la mesure où la déclaration 
interprétative donne un certain sens à la disposition du 
traité. La validité des déclarations interprétatives condi-
tionnelles devrait s’apprécier d’après les mêmes critères 

par une majorité des autres États parties, ne semble 
pas changer la nature de la déclaration interprétative 
conditionnelle.

18. Quand, par exemple, l’article 309 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer interdit toute 
réserve, il interdit aussi toute déclaration interprétative 

une île est en réalité un rocher, il peut le faire seulement 

cette interprétation mais pas subordonner son consente-

accepte cette interprétation.

19. Remerciant le Rapporteur spécial pour le travail 

-

le domaine des réserves et des déclarations interprétatives 
va bien au-delà des contributions doctrinales. Il tient aussi 
à le remercier pour avoir même injecté de la passion dans 

soulèvent guère.

20. M. NOLTE
à la Commission et à la Sixième Commission sur le rôle 

-

l’approche générale de la Commission, n’excluent pas 

une déclaration interprétative ne peuvent être appréciées 
seulement à la lumière de la règle générale énoncée à l’ar-
ticle 31, paragraphe 3 a de la Convention de Vienne sur le 

un caractère unilatéral et sont formulées dans un contexte 

préserver le sens donné aux termes du traité, les États ne 
peuvent pas activement défendre une position différente. 
L’arrêt de la Cour internationale de Justice dans l’affaire 
relative à la Délimitation maritime en mer Noire étaye ce 
point de vue.

21. Il souhaite faire deux observations à propos des 

Groupe de travail sur les réserves des organes créés en 
vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme247 et reproduites au paragraphe 53 du rapport du 
Rapporteur spécial. S’agissant tout d’abord de la recom-
mandation 3, la reconnaissance par le Groupe de travail 
de l’applicabilité du régime des Conventions de Vienne 
aux réserves aux traités de droits de l’homme est relative-

soulignée.

22. Ensuite, dans la recommandation 7, le Groupe 

contraire «ne soit irréfutablement établie», il restera par-
-

teur spécial a certainement soigneusement pesé ses mots 

pourrait conduire les organes conventionnels des droits 
de l’homme à contraindre un État réservataire à rester 

droits de l’homme, il est peut-être utile de postuler cer-

de l’État concerné, à la nature du traité considéré et aux 
circonstances.

23. À propos de la référence à une décision rendue par 
la Cour interaméricaine des droits de l’homme dans l’af-
faire Boyce et al. c. la Barbade, aux paragraphes 56 à 60 
du rapport, M. Nolte pense comme le Rapporteur spécial 

-
prétation des réserves. À son avis, la décision rendue dans 
l’affaire Boyce 
rappeler aux États, aux tribunaux et aux organes de sur-

l’avenir de développer plus amplement la formulation de 

pas correctement prises en considération.

-
port du Rapporteur spécial, M. Nolte tient d’emblée à dire 

-
cial concernant la validité des acceptations, la validité 
des déclarations interprétatives et la validité des réac-
tions aux déclarations interprétatives. Son principal pro-
blème concerne la validité des objections. À cet égard il 
approuve l’idée de départ du Rapporteur spécial, à savoir 

-
pendamment de celle de la validité d’une réserve. Il pense 

-
tions conventionnelles, aucun État ne peut imposer une 

247 HRI/MC/2007/5 et Add.1, par. 18.
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disposition conventionnelle particulière à une autre partie 

-

effet «super maximum» concerne non pas la validité de 
telles objections mais plutôt leurs effets potentiels.

25. À l’instar de M. Gaja, toutefois, il se demande si cela 
vaut également pour les objections censées avoir un effet 
intermédiaire. Au paragraphe 105 de son rapport, le Rap-

conventionnelles bilatérales entre son auteur et l’auteur de 

impérative du droit international (jus cogens), un tel résul-
tat ne serait pas acceptable. Une telle éventualité semble 

-
-

sible, à vrai dire, dans ces circonstances, d’imaginer une 

juristes, en particulier aux professeurs de droit. M. Nolte 
veut donc tenter de démontrer, en s’appuyant sur une 

conventionnelles pouvant conduire à la violation d’une 
norme impérative du droit international. L’hypothèse 
de départ est la conclusion par un groupe d’États d’une 

partie extradera une personne soupçonnée de terrorisme 

concernant des personnes soupçonnées de terrorisme par 

clause de la convention l’obligation d’extrader ne s’appli-

à la torture.

-

-

-
tion pourrait alors être la suivante: si l’État B demande 
ultérieurement l’extradition d’une personne de l’État A et 

-
risme sont régulièrement torturées dans l’État B, l’État A 
sera tenu, en vertu du traité, d’extrader la personne sans 

exclue par l’objection à effet intermédiaire formulée par 
l’État B. Pourtant, l’obligation de coopérer dans la perpé-
tration d’actes de torture viole une norme de jus cogens. 

Une telle obligation absolue d’extrader est en partie non 

torture.

par le Rapporteur spécial au paragraphe 103: «Qui peut le 

formuler son objection de manière à exclure toute relation 
conventionnelle, il ne devrait pas pouvoir exclure certaines 
dispositions du traité si cela revient à élargir la portée des 
obligations conventionnelles et aboutit à une violation du 
jus cogens. Peut-être le Rapporteur spécial pourrait-il rétor-

jamais avoir pour effet d’élargir la portée des obligations 
-

cile. Les obligations conventionnelles constituent générale-
ment un ensemble interdépendant: la suppression de l’une 

30. En second lieu, le problème ne concerne pas les 
effets possibles d’une objection. Aux paragraphes 117 et 

objections peuvent avoir un effet intermédiaire si elles 
package deal

-

compromis global entre un groupe d’États ayant le plus 
souvent intérêt à recevoir des personnes soupçonnées de 
terrorisme et un autre groupe d’États ayant plutôt intérêt à 
recevoir des informations. Dans cet exemple, le lien entre 
les deux types d’obligations n’est certes pas aussi étroit 

les procédures de règlement des différends du régime de 
jus cogens
le Rapporteur spécial aux paragraphes 116 à 118 de son 
rapport. Mais, en dépit du caractère plus lâche de ce lien, 

-

exister doit être sérieusement pris en considération, et l’on 

jamais être invalides. Il estime donc nécessaire de for-

de non-validité d’une objection à effet intermédiaire, soit 
exclura les objections à effet intermédiaire.

norme de jus cogens, M. Nolte tend à partager l’avis de 

le contenu d’un traité dans les relations avec l’État réserva-

en d’autres termes toute objection à effet intermédiaire au 
-
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obligation conventionnelle ne peut être imposée à un État 

de devoir faire face à des objections ayant pour effet de 
créer un ensemble d’obligations conventionnelles diffé-

réserve pourrait dissuader un État de formuler une réserve. 
-

lui-même a autant insisté.

Commission doive attribuer à la simple formulation d’une 
réserve l’effet peu satisfaisant de permettre à une objec-
tion d’exclure l’application d’une disposition essentielle 

violation du jus cogens comme moyen d’inciter un État à 
retirer une réserve.

lors de son intervention à la séance précédente (par. 28), 

-

-
ture limitée de la possibilité, pour un État objectant, de 

35. Hormis ce point particulier, M. Nolte souscrit à 

des projets de directive sur la validité des réactions aux 

aux réserves. Il appuie aussi la proposition de renvoyer 
les projets de directive au Comité de rédaction, en tenant 
dûment compte des observations de M. Gaja.

36. M. PELLET -

-
médiaire ouvrirait la porte à des actes contraires au jus 
cogens
étroite du jus cogens

-

laisser la personne extradée être torturée dans l’État B, 

la clause conventionnelle par l’État B ne change rien à la 
situation: l’État A demeure obligé de ne pas extrader la 

contraire à la norme de jus cogens

faire une réserve à une règle de jus cogens

la règle, mais on est toujours tenu par la norme de jus 
cogens

l’État A, du simple fait du jeu des réserves, va pouvoir 
violer une norme de jus cogens
toujours derrière la convention. Il ne voit donc pas où 

est le problème de validité et il n’est pas convaincu par 
l’exemple de M. Nolte.

37. M. NOLTE jus cogens 

jus 
cogens

de même d’une objection ayant pour effet de produire un 
jus cogens. Il ne com-

prend donc pas l’objection du Rapporteur spécial.

38. M. PELLET
réserve viole le jus cogens. Une réserve «déconventionna-
lise» seulement la règle de jus cogens

-
tion de respecter les règles de jus cogens persiste.

39. M. NOLTE
à titre provisoire un projet de directive 3.1.9 (Réserves 
contraires à une règle de jus cogens

-

intermédiaire.

40. M. HMOUD -

distinct de la norme impérative, elle a néanmoins adopté 
le projet de directive.

41. Mme ESCARAMEIA, après avoir remercié le Rap-

pas la distinction tranchée établie dans le rapport entre la 

base de plusieurs des propositions du Rapporteur spécial. 
Cela semble être en contradiction avec l’idée de validité 

dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa cin-

du commentaire général concernant la validité des réserves 

retenir l’expression «validité des réserves» pour désigner l’opération 
intellectuelle consistant à déterminer si une déclaration unilatérale faite 
par un État ou une organisation internationale et visant à exclure ou 

application à cet État ou à cette organisation, est susceptible de produire 
248

suit:

Toutefois, le mot permissibility a été conservé pour désigner la vali-
dité substantielle des réserves conformes aux exigences de l’article 19 

248 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VIII, sect. C, p. 151, 
par. 159.



180 Comptes rendus analytiques des séances de la soixante et unième session

au non-respect de ces conditions. Ce terme est rendu en français par 
l’expression «validité substantielle»249.

42. Mme Escarameia se demande si, en anglais, la 
Commission devrait employer pour les déclarations inter-

pour les réserves. Pour des raisons de cohérence, peut-être 
la Commission devrait-elle utiliser en anglais le mot per-
missibility -

-
tion de la validité des déclarations interprétatives se posait 
différemment de celle de la validité des réserves.

-
cipe du consensualisme ne pouvait aller à l’encontre du jus 
cogens
les déclarations interprétatives et les réactions à des 
déclarations interprétatives ne pouvaient, par leur nature 
même, violer le jus cogens. Mme Escarameia pense néan-

au jus cogens

-

elle peut employer l’expression – seraient applicables aux 
réactions aux réserves, aux déclarations interprétatives et 
aux réactions à celles-ci.

44. D’une manière plus radicale, même si les effets, 
d’une part, et la validité substantielle, de l’autre, semblent 
constituer, au moins dans un certain nombre de cas, des 

me

tirera d’une analyse de la validité et non simplement 

-

à controverse et pourrait être source de confusion pour les 

au-delà de celles de la production ou la non-production 
d’effets et, si ce n’est pas le cas, s’il ne vaut pas mieux se 

45. S’agissant de certains points précis soulevés dans le 
rapport, elle souscrit au point de vue exprimé au para-

-
tations ne constituent pas des critères de validité d’une 

-
rale d’une réserve ne la rend pas valide.

-

-
tif de 1951 de la Cour internationale de Justice sur les 
Réserves à la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide. Or cet avis est extrêmement 
ambigu et pourrait servir à défendre exactement la thèse 

249 Ibid., p. 152.

objection contraire au jus cogens ne serait pas acceptable, 
-
-

tions pourraient être contraires au jus cogens. M. Nolte a 
présenté un exemple relativement complexe, M. Gaja un 

exemples. À titre d’objection à de telles réserves, l’État 
objectant pourrait par exemple déclarer accepter l’exclu-
sion régionale, mais pas à l’égard d’un certain groupe ou 
d’une certaine population. Dans ce cas, l’objection elle-
même introduit un élément de discrimination: il n’est pas 

d’autres peuvent y être soumises. Une telle objection est 
contraire au jus cogens et ne devrait donc pas être accep-
tée. Mme

possible de rédiger pour les objections une disposition 
analogue au projet de directive 3.1.9.

47. Elle a du mal à comprendre l’idée du Rapporteur 

réserve non valide et ainsi être contraires au jus cogens. 
Elle ne peut donc approuver le projet de directive 3.4, aux 

une réserve ne sont soumises à aucune condition de vali-
dité matérielle.

-

diffère de celle de savoir si une déclaration constitue une 
réserve ou une déclaration interprétative. Elle approuve 

incompatible avec l’objet et le but du traité, elle constitue 
une réserve et non une déclaration interprétative, comme 
il a été jugé dans l’affaire Belilos c. Suisse. Elle approuve 

-

-
-

tion s’apprécie non pas par rapport à son contenu, mais 

donnée par toutes les parties au traité ou de celle résultant 
de la décision d’un organe compétent. Néanmoins, le droit 
d’interpréter une disposition n’autorise pas une partie à 

me

-

expressément ou implicitement par le traité, par analogie 
avec l’article 19, alinéas a et b, des Conventions de Vienne. 
Cette formulation n’exclurait pas la possibilité de déclara-
tions interprétatives incompatibles avec l’objet et le but du 

-
porteur spécial. Il faudrait donc prévoir une directive dis-
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avec l’objet et le but du traité doit être traitée comme une 

des réserves, mais sous l’angle de la validité.

50. S’agissant de la validité d’une approbation, d’une 

déclarations interprétatives peuvent être «correctes» ou 

«valides» ou «non valides». Le projet de directive 3.6 
est fondé sur cette idée. Or, de l’avis de Mme Escarameia, 

valides ou non valides, les réactions d’approbation ou 
d’opposition peuvent elles aussi être valides ou non. Elle 

-
tielle applicables aux autres actes unilatéraux ne devraient 

51. À propos de la validité des déclarations interpréta-
-

tions de validité des réserves sont applicables (comme 
il est dit dans le projet de directive 3.5.2), tout comme 
les dispositions relatives à la compétence pour l’appré-
ciation de cette validité (projet de directive 3.5.3). Cela 
étant, si des déclarations interprétatives conditionnelles 

de leur formulation peut poser problème. En vertu des 
Conventions de Vienne, l’élément temporel fait partie de 

-
nées à un certain nombre de conditions formelles et à la 
procédure ultérieure des objections ou des acceptations. 

déclaration interprétative conditionnelle était faite après 

-
ment aux déclarations interprétatives conditionnelles, ces 
points devraient être précisés.

-
cial, Mme

elle lui serait reconnaissante de bien vouloir apporter 

La séance est levée à 11 h 25.
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Président:

Présents:
Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kemicha, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, 
M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, 
M. Vasciannie, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-

réserves aux traités (A/CN.4/614 et Add.1 et 2).

-
vations d’ordre général avant de donner son avis sur les 
projets de directive proposés par le Rapporteur spécial.

-

avis exprimés au paragraphe 81 sont pertinents et méritent 
d’être partagés. Quant à la démarche préconisée au para-

vue exposés aux paragraphes 83 et 84. Concernant la vali-

-

-

des différents projets de directive à travers leur rôle et leur 
fonction.

réserves (par. 94 à 127), après avoir rappelé les lacunes 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, le Rap-
porteur spécial prend soin de préciser la nature, le rôle 

parler de validité matérielle d’une objection ou d’une 

l’objection ou l’acceptation sont susceptibles de produire 
leurs pleins effets. M. Fomba n’est pas certain d’avoir très 

prima facie il a tendance 
à y voir une certaine confusion entre le problème de la 
validité matérielle et celui des effets.

5. Concernant la validité des objections, à propos du 
sort du projet de directive 2.6.3 et, plus précisément, de 

être tranchée par le Comité de rédaction. Sans préjuger 

abonde à première vue dans le sens de l’existence d’un 
droit dont le fondement premier résiderait dans le droit 
souverain de l’État. Au paragraphe 98, il appuie le cri-
tère de l’attitude de l’État fondée sur la compatibilité de 
la réserve avec l’objet et le but du traité, retenu par la 
Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
de 1951 concernant les Réserves à la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide. Au 
paragraphe 100, il appuie surtout la position très claire de 


